


1. Présentation de l’établissement

« Louloucrèche »

Micro-crèche fixe

4 rue de la Fontaine

23350 Genouillac

Tel : 05-87-56-01-77

« Louloubus »

Micro-crèche itinérante

4 rue de la Fontaine

23350 Genouillac

Tel : 06-68-73-30-35

Email : enfance@portesdelacreuseenmarche.fr

Le mode de fonctionnement des micro-crèches est en mode PSU (prestation de

service  unique)  c’est-à-dire  financement  direct  de  la  Caf  au  moyen  PSU  versée

directement au gestionnaire. 

Différents rythmes d’accueil sont proposés :

- L’accueil est régulier quand les besoins sont connus à l’avance et sont récurrents :

les enfants sont inscrits dans la structure selon un contrat établi avec un engagement

défini par jour et avec les heures d’arrivée et de départ. Le contrat a pour but de

répondre aux besoins des parents et de leur réserver une place. 

- L’accueil est occasionnel lorsque les besoins sont ponctuels et non récurrents. Les

familles demandent des réservations selon les places disponibles. 

- L’accueil d’urgence intervient lorsque les besoins des familles ne peuvent pas être

anticipés  et  selon  les  places  disponibles.  Cet  accueil  ne  peut  excéder 1  mois

(renouvelable 1 fois).

La louloucrèche est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 et a un

agrément de 12 places. 

Le  louloubus  est  ouvert  les  lundis,  mardis  et  jeudis  de  9h  à  17h et  a  un

agrément  de  8  places.  Les  enfants  sont  accueillis  dans  les  salles  fêtes  mises

gracieusement à disposition par les municipalités : le lundi à Châtelus-Malvaleix, le

mardi à l’ALSH maternel à Genouillac (et à la salle polyvalente pendant les vacances

scolaires) et le jeudi à Bonnat.

Dans  les  établissements  d'accueil  collectif  le  nombre  maximal  d'enfants

simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil  prévue par

l'autorisation du Président du conseil  départemental ou figurant dans la demande

d'avis qui lui a été adressée, sous réserve du respect de certaines conditions. 

Les enfants sont accueillis de 10 semaines jusqu’à leur rentrée scolaire.







































Règlement de fonctionnement n°9 :

Je soussigné(e)………………………………………………...................…………………………….......................

responsable légal de l'enfant...................……………....................................…........................

reconnaît avoir lu et accepté le présent règlement de fonctionnement et les annexes de

ce règlement.

Les représentants légaux,

Signature 



ddd


